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Abstract 
 
Échange de connaissances et d'expertises sur les risques professionnels en 
Europe : l'expérience d’EUROGIP 
 
La coopération européenne est à la base même de la mission d'EUROGIP depuis sa 
création en 1991.  
 
Les formes de coopération sont variées : bilatérale sur des sujets spécifiques ou 
multilatérale à travers le Forum européen par exemple. EUROGIP agit selon ces deux 
approches, complémentaires, qu'il privilégie en fonction des objectifs poursuivis. 
 
À travers différents exemples seront présentées les principales activités d’EUROGIP dans 
le domaine de l’assurance AT/MP qui mettent en œuvre des coopérations avec d’autres 
pays ou organismes. 
 
En termes de bilan, l’échange de connaissances et d’expériences sur l’assurance AT/MP 
se révèle indispensable dans un processus de convergence des différents systèmes et 
approches assurancielles. Malgré les nombreuses différences selon les pays, des 
problématiques d’intérêt commun existent en Europe et au-delà, sur divers aspects 
(juridique, statistiques, prévention…). 
 
Si la multiplication des lieux et des niveaux d’échanges est indispensable, il serait 
indéniablement utile d’optimiser la mise à disposition et la circulation des connaissances 
existantes. 
 
 
 



 
 
EUROGIP 
 
EUROGIP est un groupement d'intérêt public (GIP) constitué en 1991 par la Caisse 
nationale de l'assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) et l’Institut national 
de recherche et de sécurité (INRS). 
Ses activités se concentrent sur les aspects européens des accidents du travail et des 
maladies professionnelles (AT-MP). À ce titre, EUROGIP : 

 réalise des enquêtes comparatives sur les risques professionnels en Europe ; 

 publie des lettres d'information électroniques, des rapports d’enquêtes, des notes 
thématiques... ; 

 organise des conférences, les Débats d’EUROGIP, sur des thématiques 
européennes de sécurité et santé au travail ; 

 participe à des projets d’intérêt communautaire ; 

 coordonne un réseau d’experts (Branche AT-MP) qui participent à l’élaboration 
des normes européennes et internationales ; 

 assure le secrétariat des Coordinations françaises des organismes notifiés pour la 
certification réglementaire des équipements de protection individuelle et des 
machines (par délégation des ministères chargés du Travail et de l’Agriculture) 
ainsi que le secrétariat technique de la Coordination européenne "Machines" 
(contrat avec la Commission européenne). 


